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Societe civile familiale immobiliere

Par aikido41, le 30/01/2015 à 10:23

bonjour
j'ai un bien immobilier acheter en 2007 il me reste 12 ans a payer je voudrai savoir si il faut
que le bien soit fini de payer pour creer une sci immobiliere et l'inclure dans le capitale merci
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